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Rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
tient à appeler l’attention de la Cinquième Commission sur une lettre du
Contrôleur, en date du 19 mars 1996, concernant le financement des missions
énumérées ci-dessus. L’annexe du présent document contient le texte de la
lettre du Contrôleur ainsi que les informations complémentaires fournies au
Comité consultatif durant les débats qu’il a consacrés à la question.

2. Dans sa lettre, le Contrôleur rappelle que l’Assemblée générale, par sa
décision 50/410 B du 23 décembre 1995, a autorisé le Secrétaire général à
engager des dépenses d’un montant de 100 millions de dollars et à mettre en
recouvrement un montant de 89,4 millions de dollars pour les opérations dans
l’ex-Yougoslavie pendant la période allant du 1er janvier au 31 mars 1996.

3. En ce qui concerne la période allant au-delà du 31 mars 1996, le Comité
consultatif croit comprendre que le rapport du Secrétaire général sur le
financement des Forces de paix des Nations Unies (FPNU), de la Mission des
Nations Unies en Bosnie-Herzégovine (MINUBH), de l’Administration transitoire
des Nations Unies pour la Slavonie orientale, la Baranja et le Srem occidental
(ATNUSO) et de la Force de déploiement préventif des Nations Unies (FORDEPRENU)
portant sur la période du 1er janvier au 30 juin 1996 devrait être publié le
27 mars 1996, c’est-à-dire quatre jours avant l’expiration de l’autorisation
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financière accordée par l’Assemblée générale. Le Comité souligne qu’il ne lui
sera pas possible d’examiner en détail le rapport du Secrétaire général et de
produire son rapport dans des délais aussi courts.

4. Étant donné ces circonstances, le Contrôleur demande, dans sa lettre du
19 mars 1996, qu’un engagement de dépenses additionnelles d’un montant brut de
140,1 millions de dollars soit autorisé pour la période allant jusqu’au
31 mai 1996 et qu’un montant brut de 150,7 millions de dollars soit mis en
recouvrement durant la même période. L’annexe du présent rapport contient des
informations détaillées sur l’engagement de dépenses additionnelles de
140,1 millions de dollars et la mise en recouvrement d’un montant supplémentaire
de 150,7 millions de dollars qui ont été demandés.

5. Comme suite à sa demande, le Comité consultatif a été informé que les
prévisions de dépenses d’un montant brut de 490,3 millions de dollars pour la
période allant du 1er janvier au 30 juin 1996 tiennent compte, dans une large
mesure, du calendrier prévu pour le déploiement du personnel civil et militaire.
Le Comité souligne à cet égard qu’il existe à l’heure actuelle, au sujet du
déploiement du personnel, certaines incertitudes qui auront un effet sur les
prévisions de dépenses.

6. En outre, le Comité consultatif a été informé du solde inutilisé d’environ
230 millions de dollars résultant de l’achèvement, le 20 décembre 1995, du
mandat de la Force de protection des Nations Unies (FORPRONU). Toutefois, à son
avis, il ne ressort pas clairement à ce stade quel sera l’impact de ce solde sur
les prévisions de dépenses pour la période à l’examen.

7. Le Comité consultatif a demandé des renseignements concernant la valeur de
l’infrastructure, du matériel et des avoirs transférés de la FORPRONU à la Force
de mise en oeuvre (IFOR). Il a été informé que la vente des avoirs des FPNU à
l’IFOR se chiffrait jusqu’à présent à 3,2 millions de dollars.

8. Dans ces conditions, et en attendant d’examiner en détail le rapport du
Secrétaire général sur le financement des FPNU, de la MINUBH, de l’ATNUSO et de
la FORDEPRENU, le Comité consultatif recommande que l’Assemblée générale
autorise, à ce stade, un engagement de dépenses additionnelles d’un montant brut
de 100 millions de dollars pour le financement des FPNU, de la MINUBH, de
l’ATNUSO et de la FORDEPRENU durant la période allant du 1er janvier au
31 mai 1996. Au cas où l’Assemblée générale prendrait une décision au sujet de
la mise en recouvrement, le Comité souligne que le Secrétaire général a demandé
qu’un montant supplémentaire de 150,7 millions de dollars soit mis en
recouvrement durant la période allant jusqu’au 31 mai 1996.

9. Le Comité consultatif souligne que sa recommandation concernant
l’autorisation d’engagement de dépenses d’un montant brut de 100 millions de
dollars ne signifie pas qu’il approuve une partie quelconque de la proposition
budgétaire relative au financement des FPNU, de la MINUBH, de l’ATNUSO et de la
FORDEPRENU, proposition qu’il examinera en détail à un stade ultérieur durant la
cinquantième session de l’Assemblée générale, comme il est mentionné plus haut.
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Annexe

Le 19 mars 1996
Monsieur le Président,

Dans son rapport à l’Assemblée générale en date du 15 décembre 1995
(A/50/696/Add.3), le Secrétaire général a demandé des ressources d’un montant
brut de 89 484 800 dollars (soit un montant net de 87 915 500 dollars) par mois
durant la période de trois mois allant du 1er janvier au 31 mars 1996 afin
d’assurer le fonctionnement de la Force de déploiement préventif des
Nations Unies (FORDEPRENU), la liquidation de l’Opération des Nations Unies pour
le rétablissement de la confiance en Croatie (ONURC) et de la Force de
protection des Nations Unies (FORPRONU), et les nouvelles opérations dans
l’ex-Yougoslavie qui devaient être autorisées par le Conseil de sécurité.

Le Secrétaire général a informé en outre l’Assemblée qu’en attendant la
présentation au Conseil de sécurité de tous les rapports demandés et les
décisions que prendra le Conseil à cet égard, et en l’absence d’informations
précises sur les besoins opérationnels, il n’était pas possible à ce stade de
présenter des prévisions de dépenses détaillées à l’Assemblée générale.

Par sa décision 50/410 B du 23 décembre 1995, l’Assemblée générale a
autorisé le Secrétaire général à engager des dépenses d’un montant brut de
100 millions de dollars (soit un montant net de 98 430 700 dollars) pour les
opérations dans l’ex-Yougoslavie durant la période allant du 1er janvier au
31 mars 1996. Par la même décision, un montant brut de 89 484 800 dollars (soit
un montant net de 87 915 500 dollars) a été mis en recouvrement auprès des États
Membres.

Ces engagements de dépenses ont été autorisés afin de pouvoir assurer :

a) Le fonctionnement de l’ONURC jusqu’au 15 janvier 1996, date à laquelle
le Conseil de sécurité a mis fin à son mandat par sa résolution 1025 (1995) du
30 novembre 1995, et le rapatriement du personnel des contingents;

b) Le rapatriement du personnel des contingents qui a servi à la FORPRONU
et qui n’a pas été transféré à la Force de mise en oeuvre (IFOR) à la suite de
la décision prise par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1031 (1995) du
15 décembre 1995 de mettre fin au mandat de la FORPRONU à la date à laquelle
celle-ci aura transféré ses responsabilités à l’IFOR. Le transfert a eu lieu le
20 décembre 1995;

M. C. S. M. Mselle
Président
Comité consultatif pour les questions

administratives et budgétaires
Organisation des Nations Unies
New York, N. Y.
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c) Le fonctionnement de la FORDEPRENU, dont le mandat a été prorogé
jusqu’au 30 mai 1995 par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1027 (1995)
du 30 novembre 1995;

d) Le fonctionnement du bureau du Coordonnateur spécial pour Sarajevo;

e) Le fonctionnement des bureaux de liaison de Belgrade et de Zagreb;

f) La liquidation de l’ONURC et de la FORPRONU, à la suite de
l’achèvement de leur mandat, ainsi que celle du quartier général des Forces de
paix des Nations Unies;

g) Les dépenses initiales de la Mission des Nations Unies en
Bosnie-Herzégovine (MINUBH), créée le 21 décembre 1995 par la résolution
1035 (1995) du Conseil de sécurité;

h) Les dépenses initiales de l’Administration transitoire des
Nations Unies pour la Slavonie orientale, la Baranja et le Srem occidental
(ATNUSO), créée le 15 janvier 1996 par la résolution 1037 (1996) du Conseil de
sécurité;

i) L’entretien des 14 observateurs militaires déployés dans la péninsule
de Prevlaka. L’effectif autorisé de cette mission, connue sous le nom de
Mission d’observation des Nations Unies à Prevlaka (MONUP), est passé à
28 observateurs militaires aux termes de la résolution 1038 (1996) du Conseil de
sécurité en date du 15 janvier 1996.

Le rapport du Secrétaire général sur le financement des FPNU, de la MINUBH,
de l’ATNUSO et de la FORDEPRENU durant la période allant du 1er janvier au
30 juin 1996 a été transmis aux services de traduction et de reproduction et
devrait être disponible le 27 mars 1996. Un exemplaire du projet de rapport
(A/50/696/Add.4) a été fourni à titre préliminaire au Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires.

Le coût total de toutes les opérations durant la période allant du
1er janvier au 30 juin 1996 est estimé à un montant brut de 490 308 700 dollars
(soit un montant net de 482 612 500 dollars). Vous trouverez à l’annexe
ci-jointe un état récapitulatif des dépenses non renouvelables et des dépenses
renouvelables mensuelles pour chaque opération. À des fins administratives et
budgétaires, les ressources nécessaires à la MONUP et au Bureau du Coordonnateur
spécial pour Sarajevo ont été incluses dans les prévisions de dépenses de la
MINUBH et celles des bureaux de liaison de Belgrade et de Zagreb dans les
prévisions de dépenses de l’ATNUSO.

Au cas où le Comité consultatif ne serait pas en mesure d’examiner de près
le rapport du Secrétaire général sur le financement des FPNU, de la MINUBH, de
l’ATNUSO et de la FORDEPRENU afin de pouvoir faire des recommandations
détaillées à la Cinquième Commission lors de la reprise de la session actuelle,
des mesures devront être prises pour autoriser le Secrétaire général à trouver
les ressources nécessaires à ces opérations pour la période allant au-delà du
31 mars 1996. En pareille occurrence, il conviendrait d’autoriser un engagement
de dépenses additionnelles d’un montant brut de 140 194 500 dollars (soit un
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montant net de 135 477 200 dollars) durant la période allant jusqu’au
31 mai 1996, ainsi que la mise en recouvrement d’un montant brut de
150 709 700 dollars (soit un montant net de 145 992 400 dollars). Au total, les
dépenses autorisées et mises en recouvrement jusqu’au 31 mai 1996 s’élèveraient
ainsi à un montant brut de 240 194 500 dollars (soit un montant net de
233 907 900 dollars), les prévisions de ressources nécessaires ayant été
chiffrées à un montant brut de 490 308 700 dollars (soit un montant net de
482 612 500 dollars). Ces montants incluent les dépenses renouvelables
mensuelles du 1er janvier au 31 mai 1996, les dépenses non renouvelables
relatives à la MINUBH, à l’ATNUSO et à la FORDEPRENU, déduction faite des
dépenses dont l’engagement et la mise en recouvrement ont déjà été autorisées
par l’Assemblée générale dans sa décision 50/410 B.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute
considération.

Le Contrôleur

(Signé ) Yukio TAKASU
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Opérations de maintien de la paix

Prévisions de dépenses pour la période
du 1er janvier au 30 juin 1996

Montant brut Montant net

(Dollars É.-U.)

FPNU 302 062 100 298 972 100

MINUBH 52 739 000 50 794 600

ATNUSO 110 356 300 108 151 000

FORDEPRENU 25 151 300 24 694 800

Total 490 308 700 482 612 500

Autorisation d’engagement de dépenses
nécessaire jusqu’au 31 mai 1996

Montant brut Montant net

(Dollars É.-U.)

Total des prévisions de dépenses 490 308 700 482 612 500

Moins dépenses non renouvelables des FPNU -201 759 500 -201 759 500

Moins dépenses renouvelables jusqu’à juin 1996 -48 354 700 -46 779 700

Moins engagements actuellement autorisés -100 000 000 -98 430 700

Total 140 194 500 135 642 600

Engagements autorisés

Montant brut Montant net

(Dollars É.-U.)

Décision 50/410 B de l’Assemblée générale 100 000 000 98 430 700

Demande actuelle 140 194 500 135 642 600

Total 240 194 500 234 073 300

Montants mis en recouvrement

Chiffres bruts Chiffres nets

(Dollars É.-U.)

Décision 50/410 B de l’Assemblée générale 89 484 800 87 915 500

Demande actuelle 150 709 700 146 157 800

Total 240 194 500 234 073 300
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